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n° 295 297 du 10 octobre 2023 

dans les affaires X et X/ III 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître L. RECTOR 

Redingenstraat 29 

3000 LEUVEN 

 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l'Asile et la Migration  

 

 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 
Vu la requête introduite le 6 octobre 2023, par X, qui se déclare de nationalité palestinienne, intitulée 

« requête en annulation et suspension plus demande d’ordonnance de mesures provisoires en cas 

d’extrême urgence » visant à l’annulation et la suspension de la « décision de reconduite à la frontière et 

maintien dans un lieu déterminé en vue d’un transfert vers l’état responsable du 26 septembre 2023 » et 

visant à ce « que le recours qu’il avait introduit contre la décision de refus de séjour avec ordre de 

quitter le territoire du 31 juillet 2023 (Annexe 26quater) soit traité avant que son tranfer (sic) éventuel 

(sic) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi du 15 décembre 1980 » 

ci-après. 

 

Vu l’article 39/82 et 39/85 de la même loi. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 7 octobre 2023 convoquant les parties à comparaître le 10 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me L. RECTOR, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante et Me S. ARKOULIS loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 
1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 1er mars 2023. 

 

1.2. Le 2 mars 2023, il a introduit une demande de protection internationale auprès des autorités belges. 
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1.3. Le 26 mai 2023, la partie défenderesse a adressé, aux autorités allemandes, une demande de prise 

en charge du requérant, en application du Règlement n°604/2013 du Parlement européen et du Conseil 

du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l'État membre responsable 

de l'examen d'une demande d'asile présentée dans l'un des États membres par un ressortissant d'un 

pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après dénommé le « Règlement Dublin III »), lesquelles autorités 

ont accepté cette prise en charge en date du 30 mai 2023. 

 

1.4. Le 31 juillet 2023, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision de refus de 

séjour avec ordre de quitter le territoire à l’encontre de laquelle le requérant a introduit un recours en 

suspension et annulation devant le Conseil de céans, lequel est pendant à ce jour. 

 

1.5. Le 26 septembre 2023, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une décision de 
reconduite à la frontière et maintien dans un lieu déterminé en vue d’un transfert vers l’Etat membre 
responsable, décision lui notifiée le jour même.  

Cette décision, qui constitue l’acte dont la suspension de l’exécution est sollicitée, est motivée comme 

suit : 

« En application de l'article 51/5, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l'intéressé à la frontière de l'état membre responsable. 

Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire: 

L’intéressé n’a pas respecté le délai de retour volontaire (annexe 26 quater). La décision lui a été notifié 

(sic)(remise en mains propres) le 01.08.2023 avec un délai de 10 jours. Le 24.08.2023 il a introduit au 

CCE un recours en annulation et une demande de suspension de l’annexe 26 quater. Sous réserve de 

l’application de l'article 39/79 de la loi du 15 décembre 1980, l’introduction d'un recours en annulation et 

d’une demande de suspension n’a pas pour effet de suspendre l’exécution de l’annexe 26. Le fait que le 

rapatriement de Mr. [E.S.] vers l’Allemagne soit exécuté, ne l’empêche pas de confier sa défense à un 

avocat de son choix dans le cadre d’une procédure pendante devant le CCE. En effet, la présence de 

Mr. [E.S.] n’est pas obligatoire. Cet avocat peut faire le nécessaire pour assurer la défense des intérêts 

de Mr. [E.S.] et le suivi des procédures pendantes. 

L'évaluation de la violation de l'article 3 de la CEDH en ce qui concerne le transfert vers l'État membre 

responsable a déjà été effectué dans la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire 

(annexe 26quater) du 31.07.2023. 

L’intéressé déclare dans son droit d’être entendu du 12.09.2023 se trouver en Belgique depuis mars 

2023. L’intéressé déclare que la procédure d’asile est très longue pour les Palestiniens en Allemagne, 

raison pour laquelle l’intéressé n’a pas demandé l'asile en Allemagne et est venu en Belgique. 

Nous constatons, suite à son explication, que l’intéressé ne démontre pas qu’il y ait une violation de 

l’article 3 de la CEDH. Pour pouvoir conclure à une violation de l’article 3 de la CEDH, l’intéressé doit 

démontrer qu’il existe des motifs sérieux et graves de supposer que, en Allemagne, il encourt un risque 

sérieux et actuel d’être exposé à de la torture ou à des traitements ou peines inhumains ou dégradants. 

La simple allégation d’une violation supposée de l’article 3 de la CEDH ne peut suffire. 

Lors de son audtion (sic) le 28.04.2023, l’intéressé a déclaré être en bonne santé mais avoir un 

problème aux dents ainsi que des douleurs à la nuque. L'intéressé a également déclaré ne pas être 

suivi par un médecin. Dans son questionnaire de droit d’être entedu (sic) du 12.09.2023, l’intéressé 

déclare avoir des douleurs à l’articulation du genou ainsi qu’à son genou. L’intéressé n’apporte aucun 

élément qui prouve qu’il souffre d’une maladie qui l’empêche de retourner vers l’état membre 

responsable. En effet, à ce jour, le dossier administratif de l’intéressé ne contient aucun document 

médical de nature à étayer l’existence de problèmes de santé, la nécessité de la prise d’un traitement 

ou d’un suivi ou l'existence d'une incapacité à voyager. 

L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement parce que 

cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les circonstances 

mêmes de l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de l’étranger. Ces éléments ne 

suffisent pas à constituer une violation des dispositions de cette convention. Ce n’est que dans des cas 

très exceptionnels où des raisons humanitaires s’opposent à un éloignement forcé qu’une violation de 

l’article 3 de la Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici. 
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L'évaluation de la violation de l’article 8 de la CEDH en ce qui concerne le transfert vers l'État membre 

responsable a déjà été effectué dans la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire 

(annexe 26quater) du 31.07.2023. 

L’intéressé ne fait valoir aucun autre élément dans son droit d’être entendu du 12.09.2023. 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 8 de la CEDH. 

Afin d’assurer le transfert vers l’état membre responsable, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l’intéressé à la frontière de l’état membre responsable. » 

 

2. Examen de la demande de suspension d’extrême urgence en ce qu’elle vise la décision de 

reconduite à la frontière et maintien dans un lieu déterminé en vue d’un transfert vers l’Etat 

membre responsable  

 

L’article 39/82, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit : 

 

«Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. ». 

 

L’article 39/57, §1er, alinéa 3, susvisé, de la même loi, dispose quant à lui comme suit : 

 

« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant 

la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure 

d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. ». 

 

En l’espèce, à la lecture du dossier administratif, le Conseil observe d’une part, que la décision de 

reconduite à la frontière et maintien dans un lieu déterminé en vue d’un transfert vers l’Etat membre 

responsable a été prise à l’encontre du requérant le 26 septembre 2023 et qu’elle lui a été notifiée le 

même jour et d’autre part, qu’il a reçu précédemment la notification d’un ordre de quitter le territoire, soit 

en date du 1er août 2023. 

 

Il s’ensuit que la requête en suspension d’extrême urgence en ce qu’elle est dirigée contre la décision 

de reconduite à la frontière et maintien dans un lieu déterminé en vue d’un transfert vers l’Etat membre 

responsable devait être introduite dans les cinq jours à dater de la notification de cette mesure, à savoir 

à dater du 26 septembre 2023. 

 

Dès lors, le délai prescrit pour former ledit recours commençait à courir le 27 septembre 2023 et expirait 

le 3 octobre 2023. 

 

Force est toutefois de constater qu’il a été introduit le 6 octobre 2023, soit après l’expiration du délai 

légal, et cela sans que le requérant démontre avoir été placé dans l’impossibilité absolue d’introduire 

son recours dans le délai prescrit, son conseil se référant sur ce point à la sagesse du Conseil.   

 

Partant, en l’absence d’une cause de force majeure dans le chef du requérant, le recours ne peut 

qu’être déclaré irrecevable ratione temporis en tant qu’il est diligenté à l’encontre de la décision de 

reconduite à la frontière et maintien dans un lieu déterminé en vue d’un transfert vers l’Etat membre 

responsable prise à son encontre le 26 septembre 2023. 

 

Pour le surplus, le Conseil rappelle qu’il n’est pas compétent pour connaître d’une décision de privation 

de liberté dès lors qu’en vertu de l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980, le contentieux de la 

privation de liberté ressortit aux attributions du pouvoir judiciaire, et plus spécialement de la Chambre du 

conseil du tribunal correctionnel.  

 

En conséquence, la demande de suspension doit être déclarée irrecevable à l’égard de la mesure de 

maintien en vue d’éloignement.  
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3. Examen de la demande « d’ordonnance de mesures provisoires en cas d’extrême urgence »   

 

L’article 39/85, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précise ce qui suit : 

 

« Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution devient 

imminente, en particulier lorsqu’il est par la suite maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 

et 74/9 ou est mis à la disposition du gouvernement, l’étranger peut, par voie de mesures provisoires au 

sens de l’article 39/84, demander que le Conseil examine dans les meilleurs délais une demande de 

suspension ordinaire préalablement introduite, à condition qu’elle ait été inscrite au rôle et que le 

Conseil ne se soit pas encore prononcé à son égard. Cette demande de mesures provisoires doit être 

introduite dans le délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3.»  

 

Il est en outre précisé à l’alinéa 4 que :  

 

« Sous peine d’irrecevabilité de la demande introduite par voie de mesures provisoires, tendant à 

l’examen de la demande de suspension de l’exécution d’un autre acte susceptible d’annulation en vertu 

de l’article 39/2, la mesure d’éloignement ou de refoulement, visée à l’alinéa 1er, doit, simultanément 

faire l’objet, selon le cas, d’une demande de mesures provisoires ou d’une demande de suspension 

d’extrême urgence de son exécution. »  

 

Enfin, l’article 44 du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers dispose comme 

suit : 

« Tant que la demande de suspension est en cours, une demande de mesures provisoires peut être 

introduite par une demande distincte. 
 
La demande est signée par la partie ou par un avocat satisfaisant aux conditions fixées à l'article 39/56 
de la loi du 15 décembre 1980. La demande est datée et contient : 
1° les nom, nationalité, domicile élu de la partie et les références de son dossier auprès de la partie 
défenderesse telles que mentionnées dans la décision contestée; 
2° la mention de la décision qui fait l'objet de la demande de suspension; 
3° la description des mesures provisoires requises; 
4° un exposé des faits établissant que les mesures provisoires sont nécessaires afin de sauvegarder les 
intérêts de la partie qui les sollicite; 

5° le cas échéant, un exposé des faits justifiant l'extrême urgence. 
L'intitulé de la requête doit indiquer qu'il s'agit d'une demande de mesures provisoires en extrême 
urgence. Si cette formalité n'est pas remplie, il est statué sur cette requête conformément à l'article 
46.[…] ». 
 
Le Conseil constate que la demande de mesures provisoires ne satisfait pas à la disposition précitée 

dès lors qu’elle figure dans la requête de suspension d’extrême urgence dirigée à l’encontre de la 

décision de reconduite à la frontière et maintien dans un lieu déterminé en vue d’un transfert vers l’Etat 

membre responsable et non dans un acte distinct.  Interrogé à cet égard à l’audience, le requérant, par 

l’intermédiaire de son conseil, a admis que les dispositions légales et réglementaires n’avaient pas été 

respectées et s’est référé à la sagesse du Conseil. 

 

Par conséquent, la demande « d’ordonnance de mesures provisoires en cas d’extrême urgence » est 

irrecevable. 

 

4. Dépens 
 
En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 
droit de rôle, ou son exemption, sera réglée le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
Article 1er 

 

Les demandes de suspension d’extrême urgence et « d’ordonnance de mesures provisoires en cas 

d’extrême urgence » sont rejetées. 
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Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix octobre deux mille vingt-trois, par : 

 

V. DELAHAUT,     présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

A. KESTEMONT,    greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT  V. DELAHAUT 

 

 


